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Congrès des experts-comptables : cap sur la mission RH des 

cabinets avec Net-entreprises ! 

 

« Naviguez sur net-entreprises.fr », telle est l’invitation lancée par les équipes de 
Net-entreprises au 79ème Congrès de l’Ordre des Experts-Comptables, qui se 
déroulera à Marseille du 9 au 11 octobre 2024, en écho à la thématique du congrès : 
« Embarquement immédiat. Du projet de cabinet aux missions de demain ». 

Concrètement, le versant social des cabinets d’expertise comptable prend de plus en 
plus un virage RH. Le congrès donne donc l’occasion, via les rencontres sur le stand Net-
entreprises, des micro-conférences et des sessions test, d’accompagner la profession 
dans ce tournant.  

Les congressistes seront donc conviés à (re)découvrir les outils de navigation pour 
mieux conseiller leurs clients, à connaître et à anticiper les nouveautés DSN de 2025 
et plus. 
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Optimiser l’utilisation des services Net-entreprises  

Marc Luccioni, expert-comptable, Président du Comité des 
Utilisateurs Net-entreprises, Véronique Argentin, directeur 
des études sociales du CNOEC et Fleur Le Logeais, 
directrice de l’Accompagnement et de la Qualité Net-
entreprises co-animeront un atelier « Actualité sociale » 
organisé le jeudi 10 octobre de 14h à 14h45 « Comment 
mieux naviguer sur Net-entreprises avec vos données 
sociales ? ». 

Des micro-conférences auront lieu durant le congrès sur 
des cas précis et des sessions de tests utilisateurs avec les 
visiteurs du stand seront prévues autour de deux grands 
axes :  

• Maîtriser ses inscriptions et la gestion des 
portefeuilles ;  
• Exploiter les comptes rendus métiers.  

Une nouveauté cette année : le service Indicateurs entreprises  

Le congrès sera aussi l’occasion de présenter aux cabinets le nouveau service 
Indicateurs entreprises développé par Net-entreprises. Ce service, accessible via le 
portail, propose des indicateurs RH basés sur les données issues de la DSN, comme 
les moyennes et médianes sur la rémunération, les répartitions des types de contrats, de 
leurs profils et ancienneté contrats…. Ces indicateurs permettent aux entreprises et aux 
cabinets pour le compte de leurs clients, de comparer leurs indicateurs à ceux de 
structures similaires, en fonction du secteur d’activité, de la taille de l’entreprise et de la 
localisation géographique. 

Les utilisateurs peuvent visualiser ces données sur une période de 12 mois, avec des 
données actualisées deux mois après la période concernée, afin de suivre l'évolution de 
leur performance. 

La présentation permettra également de recueillir les retours et impressions des experts-
comptables présents à l’événement.  

Un partenariat historique avec le CNOEC 

Cette participation de Net-entreprises au Congrès s’inscrit dans la continuité du 
partenariat régulièrement renouvelé avec le CNOEC par le biais de conventions. Initié en 
2012, ce partenariat vise à renforcer la coopération autour de la simplification des 
formalités à opérer pour les professionnels de l’expertise comptable.  

 
À PROPOS DE NET-ENTREPRISES 
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Net-entreprises est un service public numérique gratuit qui simplifie les démarches des entreprises, géré par le 
Groupement d’Intérêt Public Modernisation des Déclarations Sociales (GIP-MDS). Net-entreprises compte 3 millions de 
déclarants inscrits et 38 millions de télédéclarations et consultations par an. La plateforme de services net-entreprises.fr 
porte la Déclaration Sociale Nominative (DSN) qui remplace plus de 70 déclarations en un seul message, issu des données 
de la paie. Le prélèvement à la source (PAS) s’appuie sur ces données et ces systèmes d’information. 
Les organismes de protection sociale ont créé en 2000 le GIP-MDS pour mutualiser moyens et expertises en vue de 
dématérialiser les déclarations sociales. Ce collectif regroupe les organismes de protection sociale (Urssaf Caisse 
Nationale, Agirc-Arrco, Cnaf, Cnam, etc.) et de prévoyance collective ainsi que les organisations patronales, les syndicats 
de salariés, des représentants d’utilisateurs, les éditeurs de logiciels (Numeum) et les experts-comptables (Conseil 
National de l’Ordre des experts-comptables). La Caisse des Dépôts (CDC) et les caisses de retraites de la Fonction 
publique ont rejoint le collectif en 2020. 
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